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Comprendre Votre Appel 
 
À côté de l’acceptation du Christ comme votre Sauveur, vous engager à suivre l’appel de 
Dieu comme vocation sera la décision la plus importante et la plus enthousiasmante de 
votre vie. Si vous avez reçu un appel au ministère, ou si vous vous demandez si Dieu 
pourrait être en train de vous appeler, nous désirons nous joindre à votre pasteur(e) et à 
vos amis chrétiens de confiance pour vous aider à confirmer cet appel. 
Vous vous posez peut-être certaines des questions suivantes : 
 
COMMENT DIEU APPELLE-T-IL LES GENS ? 
La Bible enseigne que si chaque chrétien est appelé à être serviteur de Dieu et à utiliser sa 
vocation pour servir les autres, Dieu appelle certains à des ministères spécialisés au nom de 
l’Église. Les gens ne choisissent pas de devenir pasteurs, missionnaires ou autres formes de 
ministres accrédités dans l’Église ; ils sont appelés par le Seigneur. 
 
Dieu appelle les hommes et les femmes à se consacrer à des vocations de service chrétien 
spécialisé, et Il les appelle de diverses manières. 
 
Certaines personnes sont appelées de manière spectaculaire, mais la plupart vivent leur 
appel comme une conviction progressive résultant d’une période de consécration à la 
volonté de Dieu pour leur vie. Cela survient souvent dans des camps de jeunesse, des 
conventions missionnaires, des réunions d’éveil spirituel ou d’autres expériences où le cœur 
est sensible à Dieu. 
 
COMMENT PUIS-JE ÊTRE CERTAIN(E) QUE JE SUIS APPELÉ(E) ? 
La manière dont Dieu vous appelle n’est pas aussi importante que d’être certain(e) de votre 
appel. Si Dieu vous appelle, Il rendra cet appel clair pour vous. Dieu appelle des personnes 
au sein du Corps du Christ à exercer un ministère auprès de ce Corps et à l’aider à intégrer 
d’autres personnes dans la communion. Il se sert également du Corps du Christ pour 
reconnaître et encourager ceux qui sont appelés à des vocations de ministère spécialisé. 
Dieu peut utiliser votre Église locale ainsi que vos amis chrétiens proches pour éclaircir 
votre appel et vous aider à vous préparer au ministère. 
 
Ceux que Dieu appelle devraient être capables de réussir cinq épreuves permettant de 
confirmer la validité de leur appel. Ces cinq épreuves sont : 
 
 
1. Le test de la « grâce ». Avez-vous été sauvé(e) et expérimenté la transformation du Saint-
Esprit dans votre cœur ? Le fruit de l’Esprit est-il visible dans votre vie ? 
 



 
 

2. Le test des « dons ». Êtes-vous capable de comprendre, raisonner, communiquer, et offrir 
un soin aimant et un leadership au peuple de Dieu ? Écoutez les conseils de votre pasteur(e) 
et d’amis chrétiens de confiance alors qu’ils vous aident à découvrir et développer vos dons 
pour le ministère. 
 
3. Le test du « fruit ». Les gens sont-ils aidés par votre influence chrétienne ? Partagez-vous 
activement votre foi ? Votre témoignage a-t-il rapproché quelqu’un du Seigneur ? 
 
4. Le test d’un « appel divin qui persiste ». Avez-vous une conscience intérieure de la 
direction de Dieu ? Cette conscience dépend-elle d’un environnement spirituel intense pour 
demeurer vivante, ou est-elle une réalité constante de votre vie quotidienne ? Êtes-vous 
prêt(e) à vous consacrer entièrement aux exigences de la préparation et du service que 
demande cet appel ? 
 
5. Le test des « portes ouvertes ». Dieu ouvre-t-Il des portes pour votre préparation au 
ministère ? Y a-t-il des occasions pour exercer vos talents et tester vos dons ? L’ennemi 
combattra votre appel, mais Dieu utilise les portes ouvertes pour le confirmer. 
 

Maintenant que je suis appelé(e), que dois-je faire ? 
 
CONSEILLEZ-VOUS AVEC VOTRE PASTEUR(E). 
Vous avez besoin du soutien et de la direction que votre pasteur(e) peut vous offrir. Il se 
peut qu’il/elle souhaite vous faire rencontrer le Conseil Local d’Administration (CLA) afin 
qu’il/elle recommande votre admission en tant qu’étudiant(e) ministériel(le). 
 
IMPLIQUEZ-VOUS. 
Vous ne pouvez pas ignorer les occasions présentes de témoigner, de travailler dans l’Église 
et d’aider les gens, puis penser que Dieu vous utilisera plus tard. Saisissez chaque occasion 
actuelle pour être fidèle dans les choses qui occuperont plus pleinement vos efforts dans 
l’avenir. Offrez-vous à votre pasteur(e) pour être utilisé(e) de la manière qu’il/elle jugera 
appropriée, puis suivez ses conseils au fur et à mesure que vous vous impliquez davantage 
dans la vie de l’Église. 
 
APPRENEZ EN OBSERVANT ET EN ÉCOUTANT. 
Observez ce que fait votre pasteur(e) et comment il/elle le fait. Posez des questions. Écoutez 
ce qui se passe autour de vous. Apprenez comment fonctionne l’Église et ce qui est 
nécessaire pour que les gens travaillent ensemble. Demandez à votre pasteur(e) si vous 
pouvez assister à certaines réunions de conseil ou de comité. 
 
DÉVELOPPEZ VOS COMPÉTENCES RELATIONNELLES. 
Plus de personnes rencontrent des problèmes dans le ministère à cause de difficultés 



 
 

relationnelles que pour toute autre raison. Développez votre capacité à bien travailler avec 
les autres — à rester raisonnable et calme quand d’autres sont contrariés ou irrationnels — 
à faire preuve de compréhension lorsque cela est nécessaire — à défendre fermement un 
principe sans être obstiné(e) — et à aider les gens à résoudre leurs différends sans créer de 
division. 
 
CULTIVEZ LES DISCIPLINES SPIRITUELLES. 
Beaucoup de personnes s’inquiètent davantage de la taille de leur ministère que de sa 
profondeur. Faites de la sainteté votre aspiration. Apprenez à prier. Passez du temps dans la 
Parole de Dieu. Concentrez-vous davantage sur votre vie spirituelle que sur votre réussite. 
Occupez-vous de la profondeur de votre ministère, et Dieu se chargera de sa portée. 
 
DÉTERMINEZ À ÊTRE ADÉQUATEMENT PRÉPARÉ(E). 
Dieu a besoin de personnes prêtes à être les meilleures possibles. Pour la plupart, cela 
impliquera un programme de formation ministérielle incluant des études universitaires ou 
un séminaire. Tout le monde ne peut pas suivre ce chemin, mais il ne faut jamais négliger la 
préparation nécessaire à votre appel. N’étroitez pas votre champ d’utilité par un manque de 
préparation. L’enthousiasme de la jeunesse peut pousser à vouloir commencer rapidement, 
mais quelques années de formation supplémentaires peuvent être votre plus grande 
contribution au Royaume, car vous serez mieux équipé(e) pour accomplir l’œuvre de Dieu 
plutôt que seulement la vôtre. 
 

LES OBJECTIFS – Quelles sont les filières de ministère dans l’Église 
Wesleyenne ? 
 

Le ministère accrédité dans l’Église Wesleyenne se divise en deux grandes catégories : le 
ministère vocationnel et le ministère laïc. 

MINISTÈRE VOCATIONNEL 
Le ministère vocationnel comprend ceux que Dieu a appelés à un ministère chrétien à plein 
temps et dont l’appel, les dons et l’utilité ont été reconnus par leur église locale et leur 
district. Parmi les exemples de personnes servant dans cette capacité, on retrouve : 
pasteur(e)s principaux, pasteur(e)s solos, pasteur(e)s associé(e)s, pasteur(e)s adjoint(e)s, 
missionnaires et aumôniers.  L’Église Wesleyenne reconnaît trois formes d’accréditation 
dans cette catégorie : 
 
Ministre ordonné(e) 
Cette accréditation est la plus élevée conférée par l’Église Wesleyenne à une  personne qui 
répond à toutes les normes académiques, spirituelles et administratives de l’Église. Les 
ministres ordonné(e)s ont l’autorité de prêcher, d’administrer le baptême, de servir la 
Sainte Cène, de célébrer les mariages, d’être transféré(e)s d’un district à un autre, et 



 
 

d’occuper toute fonction de gouvernement de district pour laquelle ils sont qualifiés, ainsi 
que de voter aux conférences de district.   
 
Ministre commissionné(e) 
Il s’agit d’une accréditation de haut niveau, mais uniquement accessible à certaines 
personnes. Elle a été instaurée pour ceux dont le service est limité par l’âge avancé, des 
problèmes de santé ou des difficultés d’apprentissage. Les ministres commissionnés n’ont 
pas les mêmes droits et privilèges que les ministres ordonnés. Seul un CDMD peut 
recommander une personne dans cette catégorie. Ils/elles sont membres votants des 
conférences de district, mais ne peuvent occuper des fonctions de gouvernement de district. 
 
Ministre licencié(e) 
Cette catégorie comporte deux options. Toute personne visant l’ordination sert d’abord 
comme ministre licencié(e) tout en complétant ses exigences académiques et de service. Par 
ailleurs, les districts peuvent permettre à certaines personnes de rester ministres 
licencié(e)s s’ils/elles ne se sentent pas appelé(e)s à l’ordination, mais souhaitent servir 
comme ministres accrédité(e)s dans une église locale. Dans ce cas, le CDMD accompagne 
l’individu pour les exigences académiques. Les ministres licencié(e)s peuvent administrer 
les sacrements et exercer les fonctions pastorales dans une église wesleyenne locale. 
Certains sont membres votants des conférences de district, mais ne peuvent occuper des 
postes de gouvernement. 
 

MINISTÈRE LAÏC 
Le ministère laïc comprend des croyant(e)s appelé(e)s par Dieu à un service particulier au 
sein de leur église locale ou de leur district.  L’Église Wesleyenne reconnaît deux formes 
d’accréditation dans cette catégorie : 
 
Travailleur(euse) spécialisé(e) 
Dieu appelle certaines personnes laïques à des ministères précis : directeur(trice) de 
groupes de maison, évangéliste laïc(que), directeur(trice) de jeunesse, responsable 
d’enfants, directeur(trice) de la musique, missionnaire laïc(que), conseiller(ère) laïc(que), 
etc. Les travailleurs(euses) spécialisé(e)s servent sous la direction de leur pasteur(e) et/ou 
du district. Ils/elles ne sont pas membres votants des conférences de district. Leur licence 
est détenue par le district et votée en conférence de district. 
 
Ministre laïc(que) 
Il s’agit de personnes laïques que leur église locale autorise à prêcher et à servir sous la 
direction du pasteur selon les besoins. Ils/elles ne prévoient pas de ministère au‑delà de 
leur église locale. Leur licence est détenue par l’église locale et votée par le CLA et/ou le 
LCC. 



 
 

**VEUILLEZ NOTER: Une définition plus détaillée de ces catégories de ministère se trouve 
dans le Manual of Ministerial Preparation, lequel peut être consulté et téléchargé à l’adresse 
suivante : https://www.wesleyan.org/ecd/ordination-and-credentialing/pursue 

LE PROCESSUS – Comment poursuivre les accréditations ministérielles ? 
 
NIVEAU DE L’ÉGLISE LOCALE  

RENCONTREZ VOTRE PASTEUR-Discutez de votre appel au ministère avec votre pasteur(e). 
Passez en revue les différentes filières ministérielles dans l’Église Wesleyenne. 
 
MEMBRESHIP D’ÉGLISE- Vérifiez auprès de votre pasteur que votre statut de membre dans 
votre église wesleyenne locale est à jour. 
 
RECEVEZ UNE RECOMMANDATION- Passez un entretien avec votre pasteur et/ou le Conseil 
Local d’Administration (CLA) de votre église locale. Les questions d’entretien suggérées et 
les instructions pour les pasteur(e)s se trouvent à la fin de ce livret. 

• Ordination, ministre licencié(e) ou travailleur(euse) spécialisé(e) – le CLA doit 
remplir un « Formulaire de recommandation du CLA » pour devenir étudiant(e) 
ministériel(le) et l’envoyer au Conseil de Développement Ministériel du District 
(CDMD). Le Formulaire de recommandation du CLA peut être téléchargé à l’adresse 
suivante : https://www.wesleyan.org/ecd/ordination-and-credentialing/pursue  
 

• Ministre laïc – le CLA et/ou le LCC doit voter pour vous accorder la licence de 
ministre laïc. Aucun rapport ne doit être envoyé au district. 

 
NIVEAU DE L’ÉGLISE GÉNÉRALE 

 
INSCRIPTION 
Inscrivez-vous auprès du Département Éducation et Développement du Clergé 
(DEDC). Cette inscription crée votre dossier officiel de candidat et permet le suivi de 
votre progression académique. Aucun titre ministériel ne sera émis tant que 
l’inscription n’est pas complétée. Pour vous inscrire, veuillez visiter ce site:  
https://wesleyan.my.site.com/ministerialdevelopmentportal/s/enroll?langua
ge=en_US 

 
 
 TRANSCRIPTS 
 Envoyez vos relevés de notes officiels à education@wesleyan.org ou par courrier à : 
 Education and Clergy Development 
 13300 Olio Rd 
 Fishers, IN 46037 

https://www.wesleyan.org/ecd/ordination-and-credentialing/dbmd
https://www.wesleyan.org/ecd/ordination-and-credentialing/dbmd


 
 

 
 COMMUNAUTÉ DE DÉVELOPPEMENT MINISTÉRIEL 
 Après votre inscription, vous aurez accès à votre profil et à votre relevé des titres 
 ministériels. Un courriel d’invitation avec instructions pour la première connexion 
 sera envoyé. 
 
NIVEAU DU DISTRICT – MINISTÈRE VOCATIONNEL UNIQUEMENT 
ENTRETIEN. 

ENTRETIEN-  Après réception du formulaire de recommandation du CLA, le CDMD 
 vous contactera pour fixer un entretien. 

▫ Si vous ne recevez pas de nouvelles du CDMD, il est approprié de 
contacter  le bureau du district. 

 
FORMULAIRES COMPLÉTÉS- Remplissez tous les documents envoyés par le CDMD.  
 
NIVEAU ACADÉMIQUE 
Chaque filière ministérielle comporte des exigences académiques destinées à préparer le 
candidat aux multiples tâches du ministère quotidien. L’ECD met à jour votre dossier 
académique dans la Communauté de Développement Ministériel. Lorsque vous aurez 
terminé toutes les exigences académiques, votre dossier sera marqué comme « Certifié ». Il 
existe plusieurs options pour satisfaire aux exigences académiques nécessaires à l’obtention 
des titres ministériels au sein de l’Église Wesleyenne. 

 
 
*Rappel : Le district est l’entité qui détient l’autorité d’ordonner, de commissionner 
ou de licencier (sauf les ministres laïcs, qui sont licenciés par leurs églises locales). 
Les pages suivantes présentent les exigences académiques pour chaque filière 
ministérielle.* 
 
**Pour ceux qui poursuivent l’ordination : un minimum de deux cours par an est 
requis pour conserver la licence.** 
 
***Une note minimale de C‑ est exigée pour tous les cours.*** 
 

ÉTABLISSEMENTS UNIVERSITAIRES WESLEYENS 
 
Premier Cycle- L’Église Wesleyenne privilégie un parcours de formation  comprenant un 
diplôme universitaire en ministère suivi d’un programme de maîtrise en théologie dans un 
séminaire approuvé. 



 
 

 
Les cinq universités wesleyennes suivantes offrent des programmes de premier cycle 
comprenant tous les cours requis pour les titres ministériels : 
• Houghton University 
• Indiana Wesleyan University 
• Kingswood University 
• Oklahoma Wesleyan University 
• Southern Wesleyan University 
 
SÉMINAIRES APPROUVÉS 
Les candidats à l’ordination peuvent compléter de nombreux (ou la totalité des) cours 
requis dans les séminaires suivants, dans le cadre du programme de maîtrise en théologie 
(MDiv) : 
• Wesley Seminary at IWU 
• Asbury Theological Seminary 
• Azusa Pacific University 
• Evangelical Seminary 
• Portland Seminary 
• Nazarene Theological Seminary 
• Northeastern Seminary 
• Tyndale School of Theology 
• Wesley Biblical Seminary 
 
**Certains parcours exigent des cours optionnels spécifiques pour l’ordination wesleyenne 
qui ne font pas partie des programmes principaux. Il est recommandé de vérifier avec un 
conseiller scolaire ou de consulter : https://www.wesleyan.org/ecd/ordination-and-
credentialing/pursue* 
 
AUTRES OPTIONS DE FORMATION: 
 
Les cours Cross‑Training sont offerts par l’Oklahoma Wesleyan University comme option 
pour les étudiants adultes qui ne peuvent pas fréquenter un collège ou un séminaire. Ces 
cours en ligne sont dispensés par des instructeurs qualifiés et répondent aux exigences 
académiques pour l’ordination dans l’Église Wesleyenne. Plus d’informations sont 
disponibles à l’adresse : https://www.okwu.edu/adult/crosstraining/. 

Les cours Kingswood Extended et Kingswood Learn sont offerts par Kingswood University 
au Canada et sont enseignés par des instructeurs qualifiés via une plateforme en ligne. Bien 
que tous les cours Kingswood Learn ne soient pas acceptés en tant que crédits, certains 
peuvent être appliqués comme crédits pour l’obtention de titres ministériels moyennant 

https://www.wesleyan.org/ecd/ordination-and-credentialing/pursue
https://www.wesleyan.org/ecd/ordination-and-credentialing/pursue
https://www.okwu.edu/adult/crosstraining/


 
 

des frais. Plus d’informations sont disponibles à : https://www.kingswood.edu/academic-
excellence/ordination-studies 

Les cours Lantern sont proposés par Wesley Seminary à Indiana Wesleyan University. Ces 
cours en ligne autodirigés utilisent du contenu vidéo. L’évaluation est effectuée avec un 
instructeur. Pour plus d’informations, visitez : https://www.wesley.indwes.edu. 

FLAMA — Fraternidad Latinoamericana de Adiestramiento Ministerial Alternativo — 
Comme son nom l’indique, il s’agit d’un programme académique en espagnol destiné aux 
étudiants hispaniques en ministère, en vue de la licence ministérielle et de l’ordination dans 
l’Église Wesleyenne. https://www.wesleyan.org/ecd/flama 

Programmes de formation ministérielle — Le département Education and Clergy 
Development autorise les districts et les Églises locales à organiser, à certains moments de 
l’année, des cours pour former leurs ministres. Contactez votre bureau de district pour 
connaître les cours disponibles dans votre région. 

Crédit par portfolio — Si une personne maîtrise un domaine particulier des normes de 
formation académique grâce à une vaste expérience ou à une combinaison de cours, de 
séminaires, de recherches approfondies et/ou de lectures, elle peut demander des crédits 
via le dossier Credit by Portfolio. Contactez votre DBMD pour plus d’informations. 

AIDE FINANCIÈRE 
L’Église Wesleyenne offre une aide financière (prêt/subvention) à certains étudiant(e)s en 
ministère. Pour être admissible, l’étudiant(e) doit : 
• être étudiant(e) junior ou senior dans une université wesleyenne, ou inscrit(e) dans un 
séminaire approuvé ; 
• être membre d’une Église wesleyenne en Amérique du Nord ; 
• poursuivre l’ordination (s’il/elle n’est pas déjà ordonné(e)) ; 
• être approuvé(e) par le CDMD de son district ; 
• indiquer son intention de servir sous nomination de district ; 
• maintenir une moyenne générale d’au moins 2.0. 
 
Les formulaires de demande et informations supplémentaires sont disponibles auprès du 
bureau d’aide financière de l’université ou sur le site Web de l’Église. Ministerial Education 
Grant:  https://www.wesleyan.org/ecd/ordination-and-credentialing/finance.   
 

 

 

 

 

https://www.kingswood.edu/academic-excellence/ordination-studies
https://www.kingswood.edu/academic-excellence/ordination-studies
https://www.wesley.indwes.edu/
https://www.wesleyan.org/ecd/flama
https://www.wesleyan.org/ecd/ordination-and-credentialing/finance


 
 

INSTRUCTIONS DE RECOMMANDATION POUR LE/LA PASTEUR(E) ET LE CLA 

Le/la pasteur(e) et le Conseil Local d’Administration (CLA) portent une responsabilité 
sérieuse lorsqu’ils recommandent un(e) travailleur(euse) laïc(que) spécialisé(e) ou un(e) 
ministre en formation au district pour des études ministérielles. Le/la pasteur(e) et le 
conseil doivent évaluer avec soin et dans la prière l’expérience chrétienne du/de la 
candidat(e), sa réputation, sa conduite et sa stabilité spirituelle. Bien qu’une 
recommandation pour une licence d’étude ne doive jamais être accordée à la légère, un(e) 
candidat(e) ne doit pas non plus être rejeté(e) sans raison valable. 

Utilisez le Formulaire de recommandation du CLA (document distinct) après avoir 
rencontré le/la candidat(e). Il est disponible ici : 
https://www.wesleyan.org/ecd/ordination-and-credentialing/pursue 

Chaque pasteur devrait posséder un exemplaire du Manual of Ministerial Preparation afin 
de pouvoir guider ceux qui cherchent à répondre à leur appel au ministère. Un exemplaire 
peut être obtenu auprès du Département de l’Éducation et du Développement du Clergé, 
soit par courriel à education@wesleyan.org, soit en visitant : 
https://www.wesleyan.org/ecd/ordination-and-credentialing/pursue 

Un(e) étudiant(e) ministériel(le) est une personne convaincue de son appel, appel qu’elle 
s’attend à voir mener à l’ordination, et qui poursuit des études ministérielles à plein temps 
ou à temps partiel. Un(e) étudiant(e) ministériel(le) doit être examiné et recommandé à la 
Conférence de district et se préparer à l’ordination sous la supervision du Conseil de 
Développement Ministériel du District (CDMD). Un(e) étudiant(e) ministériel(le) doit 
s’inscrire auprès du Département Éducation et Développement du Clergé : 
www.wesleyan.org/ecd/enroll 

L’Église Wesleyenne accrédite trois types de ministères laïcs : ministre laic(que), 
travailleur(euse) spécialisé(e), et missionnaire laic(que). Les titres ministre laïc(que) et 
travailleur(euse) spécialisé(e) exigent une recommandation du CLA. 

 

1. Normalement, le/la ministre laïc(que) n’a pas de projet ministériel au-delà de 
l’église locale. Il/elle doit assister le/la pasteur(e) selon les directives de celui-ci. La 
licence de ministre laïc(que) est valable une seule année. Le district n’intervient pas 
dans le processus de licence. Une fois licencié(e), le/la ministre laïc(que) doit 
s’inscrire immédiatement auprès du Département Éducation et Développement du 
Clergé : www.wesleyan.org/ecd/enroll et poursuivre le parcours d’études pour 
ministre laïc. 

2. Un(e) travailleur(euse) spécialisé(e) est une personne laïque convaincue d’être 
conduite par Dieu à servir l’Église dans un domaine spécifique, par exemple : 
directeur(trice) de la musique, directeur(trice) de l’éducation chrétienne, 
directeur(trice) de jeunesse, évangéliste musical(e), artiste au tableau, responsable 

https://www.wesleyan.org/ecd/ordination-and-credentialing/pursue
https://www.wesleyan.org/ecd/ordination-and-credentialing/pursue
https://www.wesleyan.org/ecd/enroll
http://www.wesleyan.org/ecd/enroll


 
 

du ministère auprès des enfants, conjoint(e) en ministère, évangéliste laic(que), 
travailleur(euse) social(e), ou toute autre fonction spécialisée. Le/la 
travailleur(euse) spécialisé(e) doit être autorisé par une Conférence de district. 
Après recommandation par l’église locale au CDMD, le/la candidat(e) doit s’inscrire 
auprès du Département Éducation et Développement du Clergé : 
www.wesleyan.org/ecd/enroll et poursuivre le programme d’études du 
travailleur(euse) spécialisé(e). 
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Questions d’entretien suggérées pour le/la pasteur(e) et/ou le CLA 

1. Quel niveau d’accréditation ministérielle recherchez-vous ? 
☐ Étudiant(e) ministériel(le) (parcours vers l’ordination) 
☐ Travailleur(euse) laïc(que) spécialisé(e) 
☐ Ministre laïc(que) 

2. Si vous demandez la reconnaissance comme ministre laïc(que), dans quels 
domaines de la vie de l’église locale pensez-vous pouvoir exercer un ministère 
efficace ? 

3. Si vous croyez être appelé(e) au ministère à plein temps dans l’Église 
(étudiant(e) ministériel(le) – parcours d’ordination), expliquez comment vous 
en êtes venu(e) à cette conviction. 

4. Quels dons pensez-vous posséder qui vous qualifient pour un ministère 
spécialisé ? 

5. Comment et quand avez-vous été converti(e) ? 

6. Avez-vous été entièrement sanctifié(e) ? 
Quelle est votre compréhension de cette grâce ? 

7. De quelles manières servez-vous actuellement le Seigneur dans l’Église ? 

8. Quels sont vos projets pour vous préparer au ministère ? 

9. Y-a-t-il des domaines spécifiques du ministère pour lesquels vous vous sentez 
particulièrement appelé(e) ? 

10. Votre conjoint(e) soutient-il/elle votre appel au ministère ? 
Expliquez toute hésitation ou résistance éventuelle. 

11. Désirez-vous exercer votre ministère au sein de l’Église Wesleyenne ? 

12. Lisez les “Guides et Aides pour une Vie Sainte” dans La Discipline de l’Église 
Wesleyenne, paragraphe 260. 
Ces principes caractérisent-ils votre manière de vivre ? 
Pouvez-vous les soutenir et les pratiquer pleinement ? 
Expliquez toute hésitation. 
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